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Les trois immeubles de Miléant-Borges forment un ensemble singulier dans le quartier de Saint-

Jean. La singularité et l’autonomie de cet ensemble proviennent de sa forme urbaine, des barres 

indépendantes, marquant une rupture avec les constructions historiques du quartier situées en 

front de rues. 

Cette particularité urbanistique génère des espaces ouverts, devenus fortement arborisés. 

Aujourd’hui, ces espaces sont très peu utilisés et parfois clôturés, donnant l’impression qu’ils 

n’existent que pour maintenir les constructions à distance.  Ce projet est l’occasion d’enrichir 

les choix d’urbanisme opérés à l’époque de la construction des immeubles et de transformer cet 

ensemble en un grand parc habité.

Ce parc permettra de relier la Rue des Charmilles à l’Avenue des Tilleuls et, à plus large échelle, 

il trouvera sa place dans une continuité d’espaces végétalisés entre le Parc Geisendorf et les 

berges du Rhône. La lecture du projet comme trois constructions implantées dans un parc 

au cœur d’une belle arborisation. L’intention première du projet paysager est de sublimer cette 

qualité : renforcer la cohérence spatiale et créer les connexions sociales et environnementales 

qui font défaut, dans une quête d’harmonie entre toutes les parties.
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Le parc se doit d’être un lieu public accessible à toutes et tous, tout en étant à la fois un lieu de 

vie et d’intimité pour les habitant·e·s. Le projet cherche à résoudre cette situation ambigüe, qui 

fait que le parc soit aujourd’hui essentiellement inutilisé par ses ayants-droits. L’appropriation 

du parc par les habitant·e·s représente une bien trop rare opportunité en milieu urbain d’avoir un 

accès à la terre, par exemple par la mise à disposition de bacs potagers. Les potagers partagés 

rendent possible et facilitent la structure et le lien social à l’intérieur de cet ensemble de 

logements. Ils sont à la fois un lieu pour cultiver, mais aussi un espace de rencontre.

D’une part, le parc est traversé par une grande diagonale qui relie le tout. D’autre part, plusieurs 

trouve sa place et invite à la rencontre pour tout le monde. Les deux écopoints, répartis sur le site, 

se situent également sur les chemins souhaités et invitent à s’y croiser et faire connaissance. Plus 

proches des entrées des immeubles, les abris couverts à vélos accueilleront maintes salutations 

réside dans le quartier depuis de nombreuses années.

Les lieux plus destinés aux résidant·e·s sont de caractère plus intimiste grâce à un choix de 

sur plusieurs strates, avec des plantes basses et des buissons de taille variable, permet des 

du parc. 

Au niveau de la continuité de l’espace public du parc, celle-ci est rendue possible grâce au 

nouveau plan de mobilité dans le site. La Rue Charles-Giron est fermée au transit du transport 

individuel motorisé, tandis que la transformation paysagère de la Rue De-Miléant permet 

chaque entrée d’immeuble, au sein du parc. Ils sont couverts et entourés de plantes grimpantes 

et font pleinement parti du paysage. Ainsi, 440 places sont disposées dans les extérieurs et, de 

cette manière, le projet promeut pleinement une mobilité douce et décarbonée, en accord avec 

les enjeux urbanistiques futurs.

Le rôle environnemental du parc est également amélioré par le projet. Du point de vue de l’eau, 

petites noues collectent et alimentent des plantes grimpantes. En cas de fortes pluies, celles-

ci débordent dans des noues plus larges, qui elles, en cas de pluies diluviennes, se déversent 

sur site. Le parc participe plus activement au cycle de l’eau, offre à sa végétation une plus 

grande disponibilité en eau et participe grandement comme îlot de fraîcheur, tout en offrant de 

meilleures chances de survie aux arbres. De plus, 33 nouveaux arbres sont plantés, amenant leur 

total à 80. Dans un délai de 30 ans, la canopée devrait croître de plus de 23%.

accueillir la vie et la biodiversité. 
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Square Montchoisy, 1927 - Architecte Maurice Braillard Félix Vallotton, ‘‘Intérieur avec femme en rouge de dos’’, 1903
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espaces séparés en fonction des nécessités.
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